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LA réunion du conseilmunicipal de la communede Lébamba, consacrée àl’examen et à l’adoptiondu budget primitif, aconclu ses travaux le 12mai dernier. Le budget del’exercice 2017 a été ap-prouvé à l’unanimité parl’ensemble des conseil-lers. Il est donc arrêté enrecettes et dépenses à lasomme de 145 millions572 828 francs, contre160 millions de francs en2016. Soit une baisse de15 millions de francs. Cette chute met à mal lavolonté du maire, OmerMoukoko, à répondre aux

préoccupations de sacommune. Notamment lenettoyage, l’embellisse-ment de la ville, l’éclai-rage public, l’adductiond’eau dans les quartierset l’entretien des voiries.Il a d’ailleurs relevé, pour

le regretter, l’absence dubudget d’investissementque l’Etat n’envoie plusaux municipalités depuisdeux ans.Au terme de la sessionbudgétaire, le conseil mu-nicipal a recommandé

une prompteidentification des res-sources de recettes, envue d’envisager une ap-préciation conséquentedes recettes municipales.De même qu'il a ap-prouvé le relèvement des

émoluments des cheffe-ries et exhorté à une meil-leure gestion des biens dela commune. Par ailleurs, l'assemblée arenvoyé l’adoption deplusieurs autres délibéra-tions au prochain conseil

extraordinaire.De nombreuses person-nalités communales ontpris part à cette sessionbudgétaire. A leur tête, lepréfet du département dela Louétsi-Wano, YvesYassima.

Le budget primitif adopté à 145 millions 572 828 francs  
Ngounié/Département de la Louetsi-Wano/Lebamba/Session budgétaire 2017
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Omer Moukoko (c) : "Ce budget en baisse ne nous permet pas
d'atteindre nos objectifs".
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Les conseillers municipaux au sortir 
de la session budgétaire.
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RÉUNIS dernièrement ensession ordinaire, lesconseillers départemen-taux d’Etimboué ont, àl’unanimité, voté le budgetannuel à la somme de 303millions 223 069 francs. En ouverture de ces as-sises, le président duconseil, Michel Patrice Ma-goura Mboma, a rappelé àl’assistance que l’existenced’une collectivité reposesur deux lois principales :la loi 14/96 du 15 avril1996, portant réorganisa-tion territoriale de la Ré-publique gabonaise et laloi 001/ 2014 du 15 juin,relative à la Décentralisa-tion.Ces deux lois permettentnon seulement de com-prendre le rôle de l’impli-cation d’une collectivité àl’intérieur de ses limites,mais également de plani-fier et programmer le dé-veloppement, en tenant

compte des normes fixéespar les politiques pu-bliques. Tout comme ellesdonnent la possibilité denouer des relations avecd’autres collectivités dansdes domaines variés. Les compétences d'unecollectivité s’exercent plusparticulièrement dans larecherche des ressourcespropres suffisantes, afinde lui permettre de dispo-ser d’un budget consé-quent et de jouerpleinement son rôle debras séculier de l’Etat cen-tral. 

Aussi, le président duConseil départemental a-t-il fait remarquer que soninstitution ne peut décol-ler sans soutien. «  Le
Conseil  départemental
d’Etimboué ne dispose pas
de budget d’investissement
depuis 2003 , en raison de
la  déviation  de  l’IRPP  gé-
néré par les emplois des so-
ciétés  pétrolières  qui
exercent à l’intérieur de ses
limites, donnant l’avantage
aux seuls départements de
Ndougou et Bendjé, au dé-
triment  de  celui  d’Etim-
boué  qui,  pourtant,  se

trouve dans la zone de pro-
duction des richesses (...) »,a déploré M. MagouraMboma. Une situation qui obligeles populations du dépar-tement à vivre dans la pré-carité, quand elles nesubissent pas les effets né-fastes de la pollution desespaces, des fleuves et la-gunes, ainsi que des res-sources halieutiques, dueaux déversements des hy-drocarbures. 
« Face à cette injustice ma-
jeure,  en  dépit  des  nom-
breuses  démarches

infructueuses,  j’ai  saisi  le
Conseil d’Etat qui, in fine, a
rendu ses conclusions en fa-
veur  du  département
d’Etimboué, sur la base du
contexte des dispositions de
la loi sur le développement
durable  en  vigueur  dans
notre pays depuis quelques
années », a expliqué MichelPatrice Magoura Mboma.Se réjouissant, de ce fait,des reformes engagées de-puis 2014 dès sa prise defonction, quand bienmême son équipe a héritéd’une balance déficitaire, àhauteur de 1 milliard 319

millions 234 248 francs. Celle-ici se trouve au-jourd’hui réduite de 255millions 859 649 francs,alors que le plafond bud-gétaire était seulement de129 millions 5 568 francs,a-t-il précisé. Avant derenchérir, au grand bon-heur des conseillers, queles primes de sessionssont passées de 30 000 à120 000 francs ! Cependant, le président ainvité les uns et les autresà se serrer les coudes,pour sortir le départementde son isolement. « L’his-
toire  du  développement
d’Etimboué nous interpelle
tous,  car  elle  devrait  être
notre  arme  principale
contre  ceux  qui,  au-
jourd’hui comme hier, ins-
trumentalisent  la
souffrance des populations
à des fins inavouées », a-t-ildit en levant la séance.Sous le regard des élus na-tionaux et des auxiliairesde commandement dont ila d'ailleurs salué la pré-sence tout au long des tra-vaux. 

Le budget voté à plus de 303 millions de francs
Ogooué-Maritime/Département d’Etimboue/Session ordinaire du conseil départemental
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Les conseillers planchant sur le budget du département d'Etimboue peu avant de l'adopter à main levée.
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SI la lutte contre leVIH/Sida constitue l'unedes priorités nationalespour les pouvoirs publics,elle l'est aussi pour d'au-tres intervenants. A l'instardes ONG telles que le Mou-vement Aba'a, qui s'est dé-ployée dernièrement dansle département du Ntem,principalement dans lesgrands villages et les deuxdistricts de Meyo-Kyè etBikondom, pour y sensibi-liser les populations auxdangers et conséquencesde cette pandémie. Partout où ils sont passés,le coordonnateur général,Till Juvet Ovondo Nguema, et son équipe ont, en susdes causeries sur lesmoyens de lutte préconi- sés, distribué des préser-vatifs et autres kits en lienavec leur mission. L'opéra- tion a été menée en parte-nariat avec le Conseil dé-partemental du Ntem, qui a

mis à la disposition desmembres de Aba'a la sallede réunion et un véhicule. Il faut dire qu'avec uneprévalence de 7,2%, quifait de la province duWoleu-Ntem la plus élevéeà l'échelle nationale, unetelle action était naturelle-ment la bienvenue. Mais ilen faudra sans nul douteencore davantage  pour es-sayer d'inverser les ten-dances actuelles. Desurcroît, dans une régioncomme le Ntem qui enre-gistre d'importants mou-vements de populations,avec notamment la zonedes trois frontières(Gabon, Cameroun et Gui-née Équatoriale). 

Le Mouvement Aba'a dans l'arène 
Woleu-Ntem/Département du Ntem/Bitam/Lutte contre le VIH/Sida
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Le coordonnateur Till Juvet Ovondo Nguema et son équipe ont sensibilisé les populations
aux dangers du VIH/Sida.
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